REPRISE DES FONCTIONS A TEMPS PLEIN
APRES UN TEMPS PARTIEL

M ...........

Grade

fonctions..............…………………….

Le Maire (ou Le Président),

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L612-8,

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale,


Vu l'arrêté en date du … autorisant l'intéressé à exercer à temps partiel à raison de … % à compter du ……… pour ……… mois, ….. jours.

Vu la demande écrite de réintégration à temps plein en date du … présentée par M … à compter du ……,

A R R E T E

Article 1 :
A compter du.......... M……est réintégré(e) à temps plein dans l’emploi de …
Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera transmise au comptable de la collectivité et au Centre de Gestion.











Fait à .................., le ...........











Le Maire (ou le Président),

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
